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Monsieur le Maire, 
 

Le laboratoire d’analyses des eaux CARSO vous a fait part des résultats suivants : 

 

Date 
prélèvement 

Code point 
Contrôle 

Lieu 

Traitement 
désinfection  Escherichia 

Coli 
(UFC/100ml) 

Entéro-
coques 

(UFC/100ml) 

Coliformes 
totaux 
(UFC/100ml) 

Turbidité 
(NFU) Cl 

libre 
Cl 

total 

17-11-2016 1564 
Rue Albert Reynier 
chez M Manguin 

0,07 0,10 3 < 1 3 0,34 

17-11-2016 1564 
Hameau le Chambard 

Evier cuisine M 
Combalot 

0,08 0,11 <1 <1 <1 0,15 

17-11-2016 1564 
Rue Sully 

Evier cuisine M Bally 
0,10 0,13 <1 <1 <1 0,23 

17-11-2016 1564 
Evier cuisine cantine 

scolaire 
0,10 0,13 <1 <1 <1 0,16 

Limite de qualité - - 0 0 - - 

Référence de qualité - - - - 0 0 

 
 

La restriction partiellement levée le 10-11-2016 doit être maintenue rue Albert Reynier et les rues ou 
impasses desservies pour lesquelles vous jugez que l'eau n'a pas pu être correctement renouvelées. 
 
Les captages de Combe L'Abbaye doit être maintenu hors service, les opérations de chloration sur le 
réservoir du Chambard doivent être renouvelées. 
 
Une série de recontrôle est commandée au laboratoire pour un passage attendu demain ou après-demain, la 
série concernera la rue Albert Reynier, les lotissements amont (Reynier 1, Reynier 2, Clos Morgan ou 
Chataigneraie) ainsi que la rue du Moulin. 
 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie de croire, Monsieur le 
Maire, en l’assurance de ma considération très distinguée. 

 
 

Le directeur général, 
Pour le directeur général et par délégation, 
L’Ingénieur d’Etudes Sanitaire, 

 
 
Sandrine BOURRIN 



 

 
 
 

DESINFECTION 
 
 
 Vous disposez d'un appareil de désinfection : 
 
1- Faire vérifier rapidement votre appareil par un personnel qualifié 
 
2- Augmenter le taux de traitement 
 
3- Si nécessaire procéder à une désinfection provisoire au niveau des 

réservoirs 
 
4- Contrôler le taux de chlore 2 à 3 fois par semaine à l'aide d'une trousse de contrôle au 

DPD : le taux de chlore obtenu doit atteindre 0,1 mg/l chez les premiers abonnés. 
Cette auto-surveillance est d'autant plus nécessaire que l'eau peut présenter des 
variations brutales de qualité susceptibles de perturber le bon fonctionnement de votre 
appareil de désinfection. 

 
 Vous ne disposez pas d'appareil de désinfection : 
 
Procéder à une désinfection provisoire au niveau des réservoirs de manière à 
obtenir 0,3 mg/l de chlore. 
Si vous ne disposez pas de matériel de contrôle des teneurs en chlore, en 
première approche vous pouvez procéder à une désinfection avec : 

- 10 ml de javel pure (indication : 36° chlorométrique ou 9,6%)  
ou 40 ml de javel  prête à l'emploi (indication : 9° chlorométrique ou 2,6 

%) 
 par mètre cube d'eau à introduire à chaque renouvellement d'eau ;  

 
- ou , pour une meilleure efficacité, javellisation par pompe doseuse selon le même 

dosage. 
 
L'eau de javel se décompose dans le temps, sous l'effet de la lumière, de la chaleur ou 
du contact avec l'air : vérifier la date de péremption du produit, et le conserver à l'abri de 
la lumière et de la chaleur. 
 
Attention, ne pas utiliser les composés suivants : comprimés de dichloroisocyanurate de 
sodium, berlingots ou bouteilles de détergents javellisés. 
 
 

DES PURGES DE RESEAU PEUVENT S’AVERER NECESSAIRES AFIN D’ASSURER LA 
DESINFECTION EN TOUT POINT DU RESEAU, Y COMPRIS EN BOUT D’ANTENNES.  
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